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I. L’ACTIVITÉ 2021 EN CHIFFRES 

 

En 2021, l’activité de l’ADRIC représente 7162,30 heures de travail réparties entre les personnels et 
collaborateur-trice-s suivants : 

▪ 3 postes permanents, réparti ainsi : 2 à temps plein (directrice et responsable de 
sensibilisation) et 1 à temps partiel (responsable de formation) de janvier à mars ; le retour à 
temps plein de la responsable de formation d’avril à début août ; puis le recrutement d’une 
nouvelle salariée à partir du 1er septembre (pour 5 343,30 heures au total).  

▪ 21 formateur-trice-s occasionnel-le-s et 5 vacataires, parmi lesquel-le-s une douzaine 
d’intervenant-e-s régulier-e-s (pour 1 764 heures/154 jours au total), 5 prestataires de service 
de formation (GAMS, Voix de femmes et plusieurs CIDFFs) (55 heures). 

▪ Ainsi que 2 volontaires en service civique, ayant collaboré à la réalisation et à la valorisation 
de nos différents projets (pour 864 heures), ainsi qu’1 stagiaire (616 heures) 

 
Le nombre d’heures d’activité a fortement augmenté en comparaison de 2020, du fait d’une reprise 
des activités suite à la crise sanitaire de la Covid-19. L’association retrouve le niveau d’activité 
précédent la crise, puisque le nombre d’heures est supérieur de 1277 heures à celui de 2019, et de 
321 heures à celui de 2018. 
 
L’évènement notable sur l’équipe permanente a été le départ de Madame Le Goff, responsable de 
formation début août, et son remplacement par Madame Seyve en septembre. 
 

Les formations et sensibilisations ont représenté 202 jours d’intervention, soit 110 jours de plus par 
rapport à l’année dernière. Ces actions ont touché 2 154 participant-e-s/stagiaires en 2021 soit 976 de 
plus qu’en 2020. Cette hausse du nombre de jours et de participants en 2021 s’explique par une fin 
progressive de certaines mesures sanitaires et une reprise des actions de formation et de 
sensibilisation. 

 
 

ANCRAGE TERRITORIAL :  

Implantée à Paris, l’ADRIC continue à accompagner chaque année des acteurs de l’ensemble du 
territoire national. 

Les départements de Paris, de l’Essonne et de Val-de-Marne concentrent une fois de plus plus de 50 % 
des actions de l’ADRIC, et plus de 60% des personnes touchées par nos actions. Les premiers 
départements en dehors de la région Île-de-France où l’ADRIC est intervenu sont à égalité le 
département du Rhône et le département de la Gironde. Ces départements sont suivis par ceux de la 
Loire-Atlantique, de la Moselle, des Bouches du Rhône, du Bas-Rhin et de la Seine Maritime. Au total, 
les actions ont été menées dans 26 départements du territoire national, soit 7 de plus par rapport à 
2020. 

Plus de 40 % des actions réalisées par l’ADRIC se sont déroulées à Paris, et près des trois quarts en Île-
de-France. Cela est dû à des projets de sensibilisation auprès du public scolaire comme « Jeunes, 
Citoyenneté et Vivre Ensemble » ou « Collège pour l’Egalité », qui se déroulent respectivement en Île-
de-France et à Paris, ainsi que les séances auprès des primo-arrivants qui ont lieu en majorité en Île-
de-France. Les interventions en distanciel étaient à destination de groupes de professionnel-le-s 
spécifique à une structure locale ou à un territoire. Nous n’avons pas à ce jour réalisé de formation en 
distanciel pour tout acteur ou actrice du territoire national. 
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Pour le présent rapport annuel, nous distinguerons l’activité de formation et de sensibilisation de 
l’activité de capitalisation des savoirs. Les chiffres et pourcentages présentés permettront de mesurer 
l’évolution des activités entre 2020 et 2021.  

 

  

Département

Répartition du nombre de jours d'intervention par 
départements 

Région

Région Ile-de-France 
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A. FORMATION ET SENSIBILISATION 

 

En 2021, l’ADRIC a réalisé 202 jours d’intervention en formation et sensibilisation. 

Au total, 2 154  participant·e·s/stagiaires ont bénéficié de ces actions. 

 

1. Types d’actions réalisées  

 

Type d’action Nombre de journées 
Nombre de 

participant·e·s 

Sensibilisations 94,5 1434 

Formations 91,5 534 

Compte-rendu, enquête, 
capitalisation 

11,5 0 

Conférences-débats 2 144 

Réunion, Analyse des pratiques 1,5 36 

Séminaires  1 6 

TOTAL 202 2 154 
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En 2021, les sensibilisations représentent deux tiers des interventions de l’ADRIC en nombre de 
participant-e-s, ce qui représente une forte augmentation par rapport à l’année dernière (50% en 
2020). Cette année, les formations représentent presque 25% des interventions. Cela est dû au fait 
que les participant-e-s des sensibilisations sont principalement des publics scolaires dont les effectifs 
sont stables, alors qu’en formation les structures ont eu tendance à constituer des groupes plus 
restreints du fait des consignes sanitaires. Cette année encore, peu de conférence ont été organisées 
par les partenaires afin d’éviter les grands rassemblements. De la même façon les groupes d’analyse 
de pratique professionnelle n’ont pas été remis en place pour éviter trop de brassage. Les journées de 
compte-rendu, enquête et capitalisation correspondent aux deux projets encore en cours en 2022 sur 
le guide Laïcité et le guide de bonnes pratiques sur la mixité dans les activités jeunesse.  

 

Sur les 202 jours d’intervention, 150,5 ont été réalisées en présentiel, 46,5 jours ont eu lieu en 
distanciel, principalement via l’outil Zoom et 5 jours en format de classe inversée (apports théoriques 
acquis avant la formation grâce à un kit pédagogique, puis échange en présentiel avec l’intervenant-e 
sur les situations-problèmes). 

 

2. Thématiques d’intervention 

 

Le tableau ci-dessous présente les différentes thématiques travaillées par l’ADRIC au regard du nombre 
de jours d’intervention et du nombre de participant-e-s sensibilisé-e-s et formé-e-s à ces thématiques : 
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Thématique 
Nombre de 

journées 
Nombre de 

participant-e-s 

 
Promouvoir l’accès à la citoyenneté 

Appropriation des valeurs républicaines - Insertion des 
publics primo-arrivants - Jeunes et engagement citoyen - 

Accès des femmes à la citoyenneté 
 

60 774 

Développer l’égalité femmes-hommes 
 Lutter contre les stéréotypes et les comportements 

sexistes - Egalité filles-garçons - Représentations sexuées 
et orientation scolaire – Cybersexisme 

 

57,5 799 

Prévenir et lutter contre les violences et les 
discriminations  

Prévenir et lutter contre les violences agies et subies par 
les jeunes - Accueillir et accompagner les femmes primo-

arrivantes face aux violences et discriminations - Sortir 
de l’emprise 

 

46,5 328 

 
Promouvoir la diversité culturelle  

Mieux communiquer en contexte interculturel - Prendre 
en compte la diversité dans l’intervention sociale - Agir 

pour changer les mentalités  
 

20,5 220 

Promouvoir la laïcité dans un contexte de diversité 
culturelle 

11 10 

Favoriser l’exercice de la parentalité 

Soutien à la fonction parentale dans un contexte de 
diversité socioculturelle - Parentalité et interculturalité - 

Coéducation  

 

6,5 23 

 
 

 
202 

 
2 154 

 

Les interventions portant sur les thématiques liées à la citoyenneté ainsi que l’égalité femmes-hommes  
sont celles qui ont mobilisées le plus de participant-e-s. La thématique « Prévenir et lutter contre les 
violences et les discriminations », en 2ème place ces 3 dernières années est maintenant à la 3ème place. 
L’augmentation de l’intérêt pour la question de l’égalité femmes-hommes peut être interprétée 
comme la plus grande médiatisation des mouvements #metoo, ceux contre les féminicides et le 
sexisme ordinaire. Plusieurs structures ont demandé des sensibilisations à leurs équipes pour modifier 
les comportements  au quotidien et mieux repérer les situations de violence ou de harcèlements 
sexistes et pouvoir intervenir au plus tôt. Il y a également une volonté de pouvoir expliciter et 
accompagner dans les procédures de dépôts de plainte, ce qui traduit la prise de conscience de 
multiples freins existant pour les femmes, notamment issues des immigrations, dans les parcours 
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judiciaires.  

Les formations et les sensibilisations sur la laïcité ont baissé en 2021, par rapport à 2019 et 2020. Les 
commanditaires ont effectivement moins demandé cette thématique de façon seule. Cependant elle 
a été intégrée de manière transversale aux formations « Intégrer les questions d’égalité, de laïcité et 
de liberté dans sa pratique auprès des publics primo-arrivants » (5 jours de formation auprès des 
professionnel-le-s) et aux séances de sensibilisation pour les personnes migrantes sur les valeurs 
citoyennes (16,5 jours en 2021). 

Si le nombre de jours de formation sur la parentalité s’est maintenu entre 2020 et 2021, le nombre de 
participant-e-s a baissé car les groupes constitués étaient très réduits. Le guide de l’ADRIC « La 
parentalité dans tous ses états » fait toujours l’objet de l’immense majorité des demandes individuels 
d’envoi de ressources (11 guides sur 13 envoyés), le plus souvent par des travailleurs-ses sociaux-ales 
isolsé-e-s qui ne peuvent constituer de groupe pour une formation intra. En 2022, l’ADRIC renforcera 
ses actions sur ce thème capital par la réalisation de deux séminaires interprofessionnels.  

Les interventions en lycées, dans le cadre du projet « Jeunes, Citoyenneté et Vivre-ensemble » sont 
classées dans la catégorie citoyenneté, cependant les sous-thématiques développées lors des séances 
sont ajustées en fonction des souhaits des établissements ou des problématiques vécues dans les 
classes. Cette année plus de la moitié ont demandé à travailler sur l’égalité fille-garçon, ainsi que le 
harcèlement, les violences et les discriminations.  
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3. Organismes partenaires 

 

Parmi les 202 jours d’intervention mis en place : 

▪ 82 jours ont été réalisés dans le cadre de prestations ayant fait l’objet de conventions de 
formation établies avec environ 26 organismes partenaires, structures institutionnelles et 
associatives, principalement du champ social et éducatif. 
 

▪ 120 jours ont été mis en place grâce au soutien de partenaires et financeurs publics, dans le 
cadre d’appels à projets ou de demandes de subvention : la direction de l'intégration et de 
l'accès à la nationalité (DIAN) du Ministère de l’Intérieur, la Directions régionales de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS) de Bretagne, la Direction Régionale et 
Départementale de la Cohésion Sociale de Normandie, les Directions régionales de l'économie, 
de l'emploi, du travail et des solidarités de Val-de-Marne et des Hauts-de-Seine, la Direction 
Départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Essonne, la Direction 
Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations d’Eure-et-Loir, le 
Service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de Val-de-Marne, le Conseil 
régional d’Ile-de-France, le Conseil départemental de l’Essonne et la Ville de Paris. 

 
Le tableau ci-dessous présente la typologie des partenaires avec lesquels l’ADRIC a travaillé en 2021 
(prestations conventionnées et projets subventionnés confondus) en fonction du nombre de jours 
d’intervention.  
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Type de partenaires 
Nombre de jours 

d’intervention 

Structures associatives 75 

Organismes de formation professionnelle (IRTS, 
ENPJJ, etc.) et établissements scolaires (collèges, 

lycées) 
66,5 

Entreprises de l’insertion par le logement 30 

Collectivités territoriales  13 

Administrations de l’État  7 

Organismes d’accompagnement social (CAF, 
CROUS, Centres sociaux, MJC) 

1 

Autres (Institut de sondage, autres structures) 9,5 

 

TOTAL 

 

 

202 
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4. Profil des participant-e-s 

 

Les profils des participant-e-s aux différentes journées de formation et sensibilisation sont listés ci-
dessous de manière décroissante en fonction du pourcentage que leur part représente en 2021 : 

▪ Jeunes (lycéen-ne-s, collégien-ne-s, extrascolaires 16-25 ans) (49 %) ; 

▪ Travailleur-ses sociaux, dont des assistant-e-s sociaux, éducateur-trice-s spécialisé-e-s, 
conseiller-e-s familiaux-ales, animateur-trice-s, etc. (27 %) ; 

▪ « Tout public » (bénévoles, familles, habitant-e-s) (7 %) ; 

▪ Publics primo-arrivants (6 %) ; 

▪ Personnels éducatifs : enseignant-e-s, personnel de vie scolaire (5 %) ; 

▪ Agents des administrations de l’État et des collectivités territoriales (5 %) ; 

▪ Acteur-trice-s de l’insertion professionnelle : conseiller-e-s en insertion professionnelle, 
employé-e-s des missions locales (1 %) 
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B. CAPITALISATION ET MUTUALISATION DES SAVOIRS 

 

1. Supports et publications 

 

En s’appuyant à la fois sur ses expériences en termes de formation et de sensibilisation, et sur la 
capitalisation des savoirs et savoir-faire existants sur le terrain, l’ADRIC a élaboré des outils 
méthodologiques, pour mieux observer, analyser et agir. 

Depuis 2008, cinq guides ont été édités par l’ADRIC : 

▪ « Face aux violences et aux discriminations : accompagner les femmes issues des 
immigrations » (2008), qui a été mis à jour en 2019 sous forme d’un site internet ; 

▪ « Agir pour la laïcité dans un contexte de diversité culturelle » (2009) ; 

▪  « Femmes primo-arrivantes : de l’accueil à l’intégration » (2011) ; 

▪ « La parentalité dans tous ses états. Pour une démarche interculturelle avec les familles et 
les professionnels » (2012). 

▪ « Lutter contre le mariage forcé : soutenir le libre choix amoureux et l’autonomie des 
jeunes » (format dématérialisé) 

Au cours de l’année 2021, l’association a distribué 524 exemplaires de ces guides, comme supports et 
outils d’approfondissement lors de ses différentes interventions. Le guide « Face aux violences et aux 
discriminations : accompagner les femmes issues des immigrations » et le guide « Femmes primo-
arrivantes : de l’accueil à l’intégration » sont toujours ceux qui se sont le plus diffusés. Cela tient au 
fait que cette thématique est souvent l’objet de formations subventionnées qui incluent la diffusion 
des guides. Le guide « La parentalité dans tous ses états » est celui qui fait le plus l’objet de demandes 
individuelles par email. En effet sur 13 demandes en 2021, 11 concernaient ce guide. 

 

Diffusion des guides méthodologiques : 

 

Guides 
Exemplaires diffusés en 

2021 
Exemplaires diffusés 

depuis édition 

Face aux violences et aux 
discriminations : accompagner les 
femmes issues des immigrations 

222 4737 

La parentalité dans tous ses états 58 2379 

Femmes primo-arrivantes : de 
l’accueil à l’intégration 

207 1494 

Agir pour la laïcité dans un contexte 
de diversité culturelle 

37 5190 

TOTAL 524 13 800 
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Par ailleurs en dehors de ces guides, depuis 2013, l’ADRIC a également conçu et édité plusieurs livrets 
pédagogiques.  

 

 

Deux livrets sur notre expérience d’intervention auprès des jeunes primo-
arrivants et des professionnels qui les accompagnent : « Jeunes primo-arrivants 
et citoyenneté » et « Accompagner les jeunes primo-arrivant-e-s dans l’accès à 
la citoyenneté », incluant des CD audios. Téléchargeables à partir du site 
http://adric-interculturel.com/jeunes/. 

 

 

 « Agir pour une égale présence des filles et des garçons dans l’espace 
public » : construit à partir des constats et observations de structures ancrées 
dans des quartiers prioritaires du 19ème arrondissement de Paris, ce livret 
propose des pistes de réflexion et d’action pour favoriser la présence des 
femmes et des filles dans l’espace public, ainsi que leur participation aux 
activités collectives de loisirs. 

 

 

 

 

 « Favoriser l’accès des femmes à l’emploi » : construit à partir des constats 
et observations de structures ancrées dans des quartiers prioritaires du 9ème 
arrondissement de Lyon, le livret propose des pistes d’actions pour réfléchir 
et agir en faveur de l’emploi des femmes et de leur autonomie.  

 

 

Ces deux plaquettes sont accessibles ici : https://adric-
interculturel.com/citoyennete/  

 

 

 
« Coéducation et soutien à la parentalité dans un contexte de diversité socio-
culturelle » : Un outil destiné aux professionnels qui met en lumière la 
démarche mise en œuvre au sein du quartier de la Goutte d’Or (Paris 18ème), les 
concepts développés autour des notions de coéducation et de parentalité, mais 
également les apports des acteurs (professionnels, parents) en termes de 
constats, de savoirs et pratiques adaptées pour renforcer le travail collectif. 

 

http://adric-interculturel.com/jeunes/
https://adric-interculturel.com/citoyennete/
https://adric-interculturel.com/citoyennete/
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« Les politiques éducatives sur le territoire du Rhône - Enquête auprès des 
professionnels » : Résultant d’une enquête qualitative menée auprès de ces 
professionnels, ce rapport s’appuie notamment sur leurs réflexions quant à la 
réception des mesures éducatives et initiatives locales innovantes. L’enquête 
a abouti à une série de préconisations qui s’organise autour de quatre axes : 
Les parents, premiers éducateurs ; L’enfant au centre de l’éducation ; La 
continuité éducative ; L’équité et la cohésion territoriales. 

 

« Les actions de soutien à la parentalité sur le territoire du Rhône - Enquête 
auprès des professionnels » : réalisé à partir d’une enquête auprès des acteurs 
professionnels de la parentalité. Ce document est proposé par le Comité 
Départemental de la Parentalité et des Projets Educatifs Locaux du Rhône 
(CDPPEL) et réalisé par la directrice de recherche au CNRS, avec le soutien de 
la CAF et de la Préfecture du Rhône et en collaboration avec l’ADRIC. Cet 
ouvrage présente les réalités du travail sur le terrain, les thématiques centrales 
de la parentalité au cœur de l’évolution de la société et la relation 
familles/Ecole, et des préconisations des professionnels pour décupler 
l’efficacité des actions déjà déployées. 

 

 

« Prévention et santé des adolescents sur le territoire du Rhône - Enquête 
auprès des professionnels » : suite aux deux enquêtes ci-dessus, le thème de la 
santé des adolescents envisagée sous l’angle de la prévention a émergé comme 
une commune inquiétude forte des professionnel-le-s. Avec le soutien de la CAF 
du Rhône, le Comité des services aux familles et à l’éducation - Département du 
Rhône et Métropole de Lyon (CSFE) a sollicité l’ADRIC et Mme Jacqueline Costa-
Lascoux, directrice de recherche au CNRS, pour la réalisation de cet ouvrage qui 
présente le constat d’une situation préoccupante concernant la santé des 
adolescents, souligne les questions en débat et restitue les préconisations des 
acteurs de terrain. 

 

 

2. Présence et visibilité de l’ADRIC sur internet 

 

a. Le site internet : plateforme d’information et mutualisation des savoirs et savoir-
faire de l’ADRIC  

Le site de l’ADRIC est accessible à partir de l’adresse suivante : www.adric.eu  

En 2021, le site internet de l’ADRIC a enregistré les chiffres suivants : 

▪ Plus de 7 900 internautes ont visité le site de l’ADRIC sur l’année 2021, dont 6 587 nouveaux 
utilisateurs, ce qui représente 83 % des consultations.  

▪ Après les Parisien-ne-s qui représentent 19% des visites sur le site (visites pouvant être localisées), les 
utilisateurs et utilisatrices sont situé-e-s en majorité à Marseille (2 %) puis à Lyon (2 %).  

▪ Au 31 décembre 2021, notre liste de diffusion (comprenant les personnes inscrites à notre lettre 

http://www.adric.eu/
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d’actualité mensuelle et à nos différentes communications) comptait près de 2 362 abonné-e-s.  

▪ Plus de 8 900 sessions ont été lancées au total sur l’année. Une session correspond à la période pendant 
laquelle un utilisateur ou une utilisatrice navigue sur le site.   

▪ Plus de 23 500 pages ont été vues, avec en moyenne 2,64 pages consultées par session. La durée 
moyenne de visite du site est d’une minute trente.  

 

Le nombre d’internautes, de sessions et de pages consultées sont en très grande augmentation par rapport à 
2020. La durée moyenne des sessions et le nombre de pages consultées au cours d’une même session sont quant 
à eux en légère baisse. 

     

Les 10 pages les plus vues sur notre site sont les suivantes : 

Pages % des pages vues 

Page d’accueil 36,76 % 

Qui sommes-nous ? 8,58 % 

Nos modes d’intervention 4,26 % 

Nos thématiques 4,21 % 

Nos publications 3,45 % 

Contactez-nous  3,32 % 

Nos fiches expériences 2,78% 

Formation sur l'accompagnement des publics 
migrants primo-arrivants  

2,24 % 

Nos thématiques/parentalité et interculturalité 1,85 % 

Notre équipe 1,76 % 

 

b. Les sites thématiques : des plateformes ressources et pédagogiques pour tous·tes 

 

Les sites présentés ci-dessous sont accessibles à partir du site internet de l’ADRIC.  

En 2013 et 2014 ont été mises en ligne deux plateformes sur la thématique « Jeunes primo-arrivants et 
citoyenneté » :  

- L’une à destination des professionnel-le-s qui les accompagnent (http://adric-interculturel.com),  
- L’autre s’adressant aux jeunes primo-arrivant-e-s, créée sur la base des observations réalisées lors 

d’ateliers de sensibilisation et de création avec les jeunes (http://adric-interculturel.com/jeunes/). 

Ces deux plateformes ont été consultées plus de 5 627 fois en 2021 (soit une augmentation de 80% par rapport 
à 2020), avec un temps moyen passé sur la page d’environ 1 minute. La page d’accueil du site est la page la plus 
consultée avec 51 % des vues, suivi du Quizz citoyen et du jeu Laïcité qui cumulent 27% des vues.  

 

Suite à la publication en 2014 du rapport du Haut Conseil à l’Egalité entre les femmes et les hommes (HCEfh) sur 

le lien entre inégalités de genre et fractures territoriales, l’ADRIC a lancé son projet de capitalisation des savoirs 

http://adric-interculturel.com/
http://adric-interculturel.com/jeunes/
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intitulé « Favoriser l’accès des femmes à la citoyenneté », en abordant cette question à travers le prisme du 

travail et du partage de l’espace public. En 2017, les résultats du projet ont été mis en ligne sur le site suivant : 

https://adric-interculturel.com/citoyennete/ 

 

Mis en ligne en 2019, le site « Face aux violences et aux discriminations : accompagner les femmes issues des 
immigrations » présente la mise à jour de note guide du même intitulé. Ce site avait fait l’objet d’un séminaire 
et de trois formations en 2020 pour assurer son lancement et le présenter aux professionnel-le-s parisien-ne-s. 
Il est disponible à l’adresse suivante : https://adric-interculturel.com/discriminations/ 
 

c. Les réseaux sociaux de l’ADRIC : mise en réseau et visibilité des actions  

 
La visibilité de l’ADRIC sur internet est assurée également par le biais de notre page Facebook Adric 
Association (https://www.facebook.com/adric.asso) et de notre profil LinkedIn ADRIC 
(https://www.linkedin.com/in/adric-association-332044163/). 
 
Sur chacun de ses réseaux sociaux, nous avons communiqué régulièrement en 2021 sur les points suivants :  

- Recrutement (dont annonces de stage et de service civique) 
- Présentation des actions en cours (mise en place, évolution, point de bilan) 
- Participation aux événements de nos partenaires (séminaire, conférence, formation…) 

 
Au 31 décembre 2021, notre page Facebook comptabilisait 548 abonné-e-s et notre profil LinkedIn comptabilisait 

282 relations. 
  

https://adric-interculturel.com/discriminations/
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C. LES RESSOURCES DE L’ASSOCIATION 

 

Sur l’exercice 2021, les produits d’exploitation réalisés par l’ADRIC ont représenté la somme de 369 
141 euros dont 107 670 euros de chiffre d’affaires net. 

Le montant des subventions affectées à l’exercice s’élèvent 149 093 euros, soit une hausse de 28,5%, 
par rapport à 2020, bien que le chiffre reste inférieur au niveau de 2019.  

 

Évolution de la part des différents produits d’exploitation de l’ADRIC 

 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Prestations de 
services 

33 % 37 % 25 % 43 % 46 % 26 % 31 % 30% 42% 

Subventions 67 % 63 % 75 % 57 % 54 % 74 % 69 % 70% 58% 

 

Les subventions annuelles proviennent de financeurs publics qui nous ont renouvelé leur confiance 
en 2021 et nous soutiennent chaque année de manière stable dans la mise en œuvre de nos projets : 
la Direction de l’accueil, de l’accompagnement des étrangers et de la nationalité (DIAN) du Ministère 
de l’Intérieur, la Direction Régionale aux Droits des Femmes et à l’Égalité, la Directions régionales de 
la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS) de Bretagne, la Direction Régionale et 
Départementales de la Cohésion Sociale de Normandie, les Directions régionales de l'économie, de 
l'emploi, du travail et des solidarités de Val-de-Marne et des Hauts-de-Seine, la Direction 
Départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Essonne, la Direction Départementale de 
la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations d’Eure-et-Loir, le Service départemental à la 
jeunesse, à l'engagement et aux sports de Val-de-Marne, le Conseil régional d’Ile-de-France, le Conseil 
départemental de l’Essonne et la Mairie de Paris. 

Au 31 décembre 2021, les fonds propres, qui constituent la valeur de notre association, sont d’un 
montant de 68 998 €.  
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II. NOS PROJETS PHARES EN 2021 
 

En nous appuyant sur le bilan quantitatif, nous pouvons porter certains constats et développer des 
réflexions par rapport aux contenus des actions menées par l’ADRIC en 2021, au regard des enjeux et 
objectifs de l’association. Ce bilan qualitatif doit nous permettre d’approfondir notre réflexion sur nos 
atouts et ressources.  
 
Cette partie qualitative présente les principaux axes développés en 2021, en s’appuyant sur l’exemple 
de projets emblématiques menés auprès d’une grande diversité d’acteur-trice-s et de territoires.  
 

A. LA CRISE SANITAIRE DE COVID-19  

 
La persistance de l’épidémie de Covid-19 a de nouveau impacté les activités de l’ADRIC en 2021, bien 
que dans une moindre mesure par rapport à 2020. 
Les principales conséquences sont les suivantes : 

 Report ou annulation d’actions de formation suite à l’annonce d’un nouveau confinement en 
mars 2021 

 Baisse des effectifs des groupes : certaines structures partenaires ont préféré réduire le 
nombre de participant-e-s aux formations afin de ne pas exposer leurs collaborateur-rices et pourvoir 
respecter les contraintes logistiques des mesures de distanciation sociale 

 Nombreuses absences dans les formations, principalement en novembre et décembre 2021, 
du fait de la hausse des contaminations et de l’isolement systématique des personnes contacts. 

 Absences de certain-e-s formateur-rices positif-ve-s à la Covid-19 

 Rencontres de partenaires et réunions de travail en visioconférence plutôt que dans leurs 
locaux  

 Réalisation de près d’un quart des journées d’intervention en visioconférence 

 Réalisation de 5 formations en classe inversée 

 Passage en demi-groupe pour certaines classes de lycées. 
 
 
En règle générale, la question des mesures sanitaires ont été systématiquement invoquée lors de la 
mise en place des activités avec les partenaires, afin de mener les actions dans le respect de la sécurité 
des participant-e-s- et de nos formateur-rice-s. 
 

 

B. DES ACTIONS PLUS NOMBREUSES ENVERS LES PUBLICS MIGRANTS  

 

La qualité de l’accueil des étranger-e-s qui arrivent en France est une condition décisive pour la suite 
de leur processus d’intégration. L’enjeu est de faciliter l’insertion de ces personnes à un moment où 
elles sont fragilisées et où elles ont besoin d’être accompagnées pour connaître les règles, les codes et 
les valeurs de la société française. En effet, l’accès des immigrant-e-s à la citoyenneté française 
implique l’accès aux droits mais aussi la connaissance des principes fondateurs de la citoyenneté 
républicaine et des concepts qui y sont liés : liberté, égalité, fraternité, laïcité, égalité femmes-
hommes…. 
Ainsi l’ADRIC souligne la nécessité, et plus particulièrement pour les personnes migrantes primo-
arrivantes (c’est-à-dire présentes en France depuis moins de 5 ans), de participer à des temps de 
sensibilisation et d’échanges pour leur permettre de s’approprier ces valeurs citoyennes. Les actions 
proposées par l’ADRIC depuis 5 ans dans ce domaine s’adressent aux femmes, hommes, jeunes et 
adultes migrant-e-s. Notre expérience du terrain nous a confortés dans l’importance des besoins 
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existants à ce sujet.  
Les interventions nécessitant des méthodes pédagogiques adaptées aux profils de ces personnes, 
l’ADRIC utilise des supports et outils en mesure de mobiliser et de valoriser leurs ressources propres, 
et de les rendre ainsi acteurs-trices à part entière de la construction du vivre-ensemble. 
 

1. Projet « Favoriser l’appropriation des valeurs citoyennes par les personnes migrantes » 
soutenu par les préfectures départementales  

 
Afin de répondre à ces attentes, l’ADRIC a développé depuis 2017 plusieurs actions dans le cadre du 
programme 104 du Ministère de l’Intérieur, intitulé « intégration et accès à la nationalité française ». 
Ces actions ont pu être réalisées au sein de différents territoires grâce au soutien des préfectures, et 
en collaboration avec des structures du terrain. En effet, pour leur connaissance du territoire et des 
publics accueillis, l’implication de partenaires locaux est indispensable : au-delà de permettre la 
mobilisation des bénéficiaires, elle permet aussi d’assurer la pérennité de nos actions.  
Pour notre projet « Favoriser l’appropriation des valeurs républicaines par les migrant-e-s primo-
arrivant-e-s », l’ADRIC propose la mise en place de sessions de 3 à 4 séances de sensibilisation. Les 
séances, d’une durée de 2 heures à 3 heures chacune, sont à destination de groupes mobilisés par les 
partenaires locaux au sein de leur structure. Les groupes bénéficiaires sont composés de 10 à 15 
personnes, hommes et femmes, de nationalités différentes.  

Les sessions de sensibilisation ont pour objectifs de :  

 Sensibiliser les migrant-e-s primo-arrivant-e-s sur le sens et la fonction sociale des valeurs 
républicaines pour favoriser la compréhension et l’appropriation de celles-ci, comme 
leviers dans le processus d’insertion sociale et professionnelle ;  

 Repérer le lien positif entre le respect des valeurs communes et le respect de la diversité 
culturelle au regard du vivre ensemble ; 

 Encourager l’implication des participant-e-s dans la transmission des valeurs républicaines, 
afin de valoriser leurs ressources propres en tant qu’acteur-trice-s de la citoyenneté locale. 
 

Lors des séances, nos intervenant-e-s abordent les thématiques afférentes aux valeurs citoyennes à 
travers notamment les points suivants : les images de la société d’accueil ; les lois, les libertés, les 
droits et les devoirs liés à la citoyenneté ; le rôle et la fonction du principe de la laïcité ; la lutte contre 
les discriminations ; le principe d’égalité femmes-hommes et filles-garçons.   
En 2021, l’ADRIC a mis en place 40 séances de sensibilisation auprès de 160 participant-e-s. Les 
séances organisées en 2021 se classent dans deux catégories : d’une part, celles qui sont financées par 
une subvention accordée en 2020 mais dont certaines actions n’ont pu prendre place qu’en 2021, et 
d’autre part les séances financées par des subventions accordées en 2021 et dont les actions prennent 
place en 2021. Dans l’ensemble, les participant-e-s ont beaucoup apprécié de pouvoir prendre part au 
projet, et d’avoir ces temps conviviaux d’information et d’échange pour mieux comprendre les codes 
socio-culturels en France. Pour certains groupes, les séances ont aussi été l’occasion de rencontrer de 
nouvelles personnes, de quartiers et de nationalités différentes.  

Voici la liste des actions menées par l’ADRIC cette année :  

 
En Essonne (avec le soutien de la DDETS) :  
L’ADRIC a mis en place son projet « Favoriser l’appropriation des valeurs républicaines par les migrant-
e-s primo-arrivant-e-s » dans le département de l’Essonne à deux reprises cette année : deux groupes 
ont bénéficié de sessions au printemps et deux autres groupes à l’automne/hiver 2021.  Les sessions 
organisées au printemps, normalement prévues sur l’année 2020, ont été reportées en 2021 en raison 
des difficultés organisationnelles liées à la pandémie de Covid-19.  
Les groupes bénéficiaires ont été mobilisés par et au sein des structures suivantes : 

- Session printemps : Association Horizons 91 (Etampes) et Centre Social Mandela/La Fontaine 
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(Brétigny-sur-Orge) 
- Session automne/hiver : HUDA de l’Association Emmaüs (Savigny-sur-Orge) et Centre Nelson 

Mandela (Saint-Michel-sur-Orge) 

12 séances ont été mises en place auprès de 4 groupes, pour un total de 40 participant-e-s.  
 
En Eure-et-Loir (avec le soutien de la DDETS) :  
Depuis 2016, l’ADRIC organise des sessions de sensibilisation destinées à des groupes de primo-
arrivant-e-s accompagnés par les structures suivantes : l’association AID, le GIP Relais Logement, 
l’association AFIDA, les foyers d’hébergement ADOMA à Dreux, le CADA ADOMA à Ingré, l’agence ID 
Formation à Dreux et à Chartres. En 2021, nous sommes intervenus au mois de mars auprès d’un 
groupe de 8 personnes à l’AFPA de Chartres, un centre de formation professionnelle spécialisé sur les 
métiers d’art.  
 
En Seine-Saint-Denis (avec le soutien de la DDETS) :  
Comme dans le département de l’Essonne, les actions menées en Seine-Saint-Denis en 2021 se sont 
divisées en deux périodes d’intervention, l’une au printemps et la seconde à l’automne 2021. La 
première session de sensibilisation, financée par la DDETS pour 2020, s’est mise en place au mois de 
mai en partenariat avec l’association ASIF basée à Bobigny. Au mois de novembre et décembre, deux 
autres groupes ont bénéficié des interventions de l’ADRIC grâce au financement de la DDETS pour 
l’année 2021. L’un des groupes a été de nouveau mobilisé par l’association ASIF, tandis que le second 
a été mobilisé par l’association ACSC au sein de leur CPH Le Quidam, situé à Montreuil. Les groupes 
étaient respectivement constitués de 15, 7 et 14 participant-e-s.  
 
Dans le Val-De-Marne (avec le soutien de la DDETS) :  
Grâce au soutien de la préfecture depuis 2018, l’ADRIC reconduit chaque année le projet « Favoriser 
l’appropriation des valeurs citoyennes par les personnes migrantes » auprès de nos partenaires du département, 
l’association ASPIR à l’Hay-les-Roses et le Collège Guy Moquet à Villejuif. Nous ayant fait part de leur 
enthousiasme pour le projet à l’issue des interventions, l’ADRIC a proposé de poursuivre l’action en 2021 auprès 
de leurs publics respectifs : des personnes migrantes habitantes du quartier pour l’association ASPIR et une 
classe UPE2A (Unité pédagogique pour élèves allophones arrivants) du collège Guy Moquet. L’association ASPIR 
a constitué et mobilisé un groupe parmi les publics accompagnés tandis que la professeure de la classe UPE2A a 
proposé le projet à l’ensemble des élèves. Les séances de sensibilisation se sont tenues en novembre et 
décembre 2021 et ont bénéficié à 36 participant-e-s pour les deux groupes confondus.  

 
2. Autres projets menés auprès des publics migrants  

 
A Paris, avec le soutien de la DRDFE d’Ile-de-France :  
Dans l’objectif de renforcer la compréhension des enjeux liés à l’égalité femmes-hommes par les 
personnes migrantes, une action de sensibilisation a été menée en novembre 2021 en collaboration 
avec le Centre d'Accueil et d'Insertion des Réfugiés (CAIR) Poniatowski de l’association Aurore, situé 
dans le 12e arrondissement de Paris. Cette action a été pensée sous format d’une intervention de 2 
heures auprès de deux groupes différents composé de réfugiés statutaires accompagnés par le CAIR. 
Lors de ces interventions, les participants ont été amenés à questionner leurs représentations et à 
échanger en groupe sur les situations d’inégalités de genre qui subsistent dans la vie personnelle et 
professionnelle des femmes.  
 
A Paris, avec le soutien de la Mairie de Paris :   
L’ADRIC est intervenue auprès de deux classes UPE2A (Unité Pédagogique pour Elèves Allophones 
Arrivants) au lycée professionnel René Cassin (Paris 15e) au mois de mars, et à l’EREA Edith Piaf (Paris 
20e) au mois de mai 2021. Lors de ces sessions de sensibilisation, qui ont duré entre 4 heures et 12 
heures, les élèves ont pu s’exprimer sur le concept de citoyenneté et échanger sur les codes socio-
cultures de la France, au travers d’activités ludiques adaptées à leur niveau de langue. Reconduit pour 
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la seconde fois au lycée René Cassin, l’enseignante a réitéré sa volonté de poursuivre le projet l’année 
prochaine puisqu’il permet de faciliter l’intégration des jeunes élèves au sein du lycée et dans leur vie 
parisienne. 
 

C. DES PROGRAMMES D’INTERVENTION ET DES OUTILS ADAPTÉS POUR SENSIBILISER LES 

JEUNES 

 

1. Le projet régional : « Jeunes, citoyenneté et vivre ensemble » (JCVE) 
 
Grâce à la Région Île-de-France, l’ADRIC a engagé pour la 6ème année consécutive le projet « Jeunes, 
Citoyenneté et Vivre Ensemble », destiné aux élèves de lycées franciliens. Depuis la création du projet, 
l’ADRIC a pu également compter sur les soutiens du Conseil Départemental de l’Essonne (2017-2021), 
et de la Mairie de Paris (2018-2019 et 2021). Ce projet est devenu un des projets phares de l’ADRIC 
auprès du public scolaire de par son envergure, tant dans les thématiques abordées quand dans le 
nombre d’élèves touchés. Il rencontre toujours un grand succès auprès des jeunes et des équipes 
éducatives des lycées.   
 
Rappel des modalités du projet JCVE  
 
Ce programme vise à engager les jeunes lycéen-ne-s d’Ile-de-France dans une démarche de réflexion-
action sur le sens des valeurs citoyennes (liberté, égalité, égalité filles-garçons, fraternité, laïcité…). Il 
s’agit également de renforcer le dialogue autour du rôle de ces valeurs afin de mieux faire face aux 
situations de discriminations et de violences auxquelles les jeunes se voient parfois confronté-e-s 
(racisme, antisémitisme, sexisme, LGBT phobie). Enfin, il entend encourager les jeunes à être acteurs 
et actrices de la citoyenneté locale et du vivre ensemble. 
Le projet JCVE s’articule autour de différentes étapes qui s’organisent en classe, tout au long de l’année 
scolaire :  
1) Une réunion de travail préalable avec les équipes pédagogiques et éducatives de chaque lycée 
impliqué, pour affiner les thématiques d’intervention ;  
2) Des temps de sensibilisation en direction des lycéen-ne-s et des équipes éducatives sur les questions 
liées aux valeurs de la citoyenneté démocratique et au vivre-ensemble ;  
3) Des ateliers de création organisés auprès de 2 classes engagé-e-s dans le projet et qui ont 
préalablement bénéficié des séances de sensibilisation ;  
4) La conception d’un outil pédagogique par l’ADRIC à partir des travaux réalisés par les élèves lors des 
ateliers.  
5) La diffusion de l’outil pédagogique : l’outil est transmis aux élèves ayant participé aux ateliers de 
création lors d’une séance de restitution, afin de le découvrir et de revenir sur les moments clés de sa 
réalisation. Il est également diffusé par voie postale à tous les lycées participant au projet.  
 
Outils pédagogiques crées lors des précédentes éditions :  
Les ateliers de création sont souvent des temps très appréciés des élèves en ce qu’ils permettent aux 
élèves d’exprimer des messages sur les thèmes liés à la citoyenneté à partir de situations vécues. 
Voulus interactifs, chacun des ateliers révèle la volonté des lycéen-ne-s de participer à des actions 
citoyennes qui les responsabilisent.  
 
En 2016-2017, les travaux réalisés par les lycéen-ne-s lors d’ateliers slam, qui se déroulent en 2 séances 
pour chaque classe, avaient permis la réalisation d’un jeu de cartes, illustrées par des extraits de leurs 
textes. 
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Pour l’édition 2017-2018, les lycéen-ne-s ont élaboré des œuvres citoyennes à partir de collages et de 
peinture, réunies dans un catalogue mêlant arts plastiques et textes-plaidoyers. 

 
 

En ce qui concerne l’édition 2018-2019, les lycéen-ne-s ont réalisé pendant les ateliers de création 
douze romans-photos, réunis par l’ADRIC et classés par thématique dans un livret. Ce livret a par 
ailleurs été primé par le Prix Citoyen du Conseil Départemental de l’Essonne en 2019 dans la catégorie 
“Cyberharcèlement”.  

 
 

Ces outils servent aujourd’hui de support-relais dans la démarche de l’ADRIC auprès des jeunes, et 
peuvent être utilisés dans le cadre de sensibilisations. Pour plus d’informations : 
http://adric.eu/index.php/nouvelles-offres/277-jeunes-citoyennete-et-vivre-ensemble 
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Le projet « Jeunes, Citoyenneté et Vivre Ensemble » sur l’année 2021 :  
Le projet s’est vu être reconduit sur l’année scolaire 2020-21 et l’année scolaire 2021-2022, avec le 

soutien de la Région Île-de-France, du Conseil départemental de l’Essonne et de la Mairie de Paris.  

Nous avons eu le plaisir de compter de nouveaux partenaires en 2021, parmi lesquels : l’EREA Edith Piaf 

(Paris 20e), Lycée Vaucanson (Les Mureaux), Lycée Le Corbusier (Poissy), Lycée Louis Blériot 

(Trappes), l’EREA Léopold Bellan (Chamigny), Lycée Claude Chappe (Nanterre), Lycée Paul Bert (Paris 

14e), Lycée Edouard Branly (Créteil). D’anciens partenaires ont également pris part au projet, parmi 

lesquels : le Lycée Paul Langevin (Sainte-Geneviève-des-Bois) engagé dans le projet depuis 2018, les 

Lycées Armand Guillaumin (Orly) et René Cassin (Paris 15e) engagés depuis 2019, et le Lycée Anthime 

Corbon (Paris 15e) qui avait participé aux éditions 2017-18 et 2018-19.  

Par ailleurs, nous avons enrichi notre action pour l’édition 2020-2021 par la mise en place de temps de 

sensibilisations auprès des équipes enseignantes, sous forme de conférence-débat de deux heures. 

Dans sa conception initiale, les professeur-e-s sont déjà parties prenantes du projet en participant aux 

réunions de travail préalables aux séances avec les élèves qui permettent d’ajuster le contenu 

pédagogique des sensibilisations. À cette occasion, ils-elles évoquent souvent la nécessité de mieux se 

saisir des concepts liés aux valeurs citoyennes, se sentant parfois démuni-e-s lorsque ces sujets 

s’invitent en classe. Pour répondre à ce besoin, nous proposons depuis septembre 2020 des 

conférences-débats aux lycées volontaires et partenaires de l’ADRIC. Nous interviendrons désormais 

auprès de deux nouveaux lycées à chaque édition. La conférence-débat organisée pour l’édition 2020-

2021 s’est mise en place en juin auprès du lycée A. Guillaumin (Orly). Elle portait sur la laïcité, le fait 

religieux et la radicalisation. Les retours des 24 participant-e-s étaient très positifs, à tel point que le 

lycée a souhaité de nouveau mettre en place une conférence-débat sur l’année scolaire suivante autour 

d’une autre thématique.  

Par ailleurs, un nouvel outil pédagogique 

a été créé à partir des ateliers créatifs 

menés au mois d’avril 2021 dans les 

lycées A. Guillaumin (Orly), P. Roland 

(Chevilly-Larue) et P. Langevin (Sainte-

Geneviève-des-Bois). Cet outil a pris la 

forme d’un kit de sensibilisation aux 

stéréotypes de genre, contenu dans une 

pochette floquée au nom du projet. 

Chaque kit est composé de : 3 affiches, 3 

badges, 1 sticker, et 1 flyer (voir ci-après). 

Les kits ont été largement diffusés aux 

lycées partenaires à partir de septembre 

2021.  

 
 
Au total, le projet JCVE a bénéficié sur l’année 2021 à 520 élèves et presque 90 membres d’équipes 

éducatives. 64 séances de sensibilisation auprès des jeunes et 1 conférence-débat à destination des 

enseignant-e-s ont été mises en place. La quasi-totalité des lycées partenaires de l’édition 2020-2021 

ont souhaité reconduire le projet à la rentrée suivante, face au succès que celui-ci a rencontré auprès 

des élèves. Les professeur-e-s ont également apprécié pouvoir observer les séances, notamment car 

elles leur permettent de découvrir les élèves sous un angle différent.  
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2. Sensibiliser les plus jeunes à l’égalité filles-garçons : une action auprès des collèges parisiens 

Pour répondre aux enjeux de transmission d’une culture du respect et de l’égalité à celles et ceux qui 
formeront la société de demain, la Ville de Paris finance depuis 2016 des sensibilisations des collégien-
ne-s à l’égalité filles-garçons et à la lutte contre les discriminations sexistes et sexuelles à travers le 
dispositif « Collèges Pour l’Egalité ». Depuis quatre ans, l’ADRIC fait partie des associations sur 
lesquelles s’appuie ce dispositif. 

Notre action se déroule en deux étapes, sur site et sur temps scolaire : 

1) Réunion de travail de deux heures avec des membres de l’équipe éducative du collège. Ces 
réunions permettent de déterminer les sous-thèmes à aborder en fonction des situations agies 
et subies par les élèves de la classe (en termes de comportements, propos, violences sexistes 
et sexuelles) ; 

2) Séances de sensibilisation de deux heures chacune. Lors de ces séances, les thématiques 
suivantes sont notamment abordées : les représentations et les stéréotypes de genre, le 
harcèlement et le consentement, le genre dans l’orientation professionnelle et scolaire, les 
personnalités ayant défendu l’égalité des sexes…  

Dans le cadre de cette action, nous travaillons avec plusieurs collèges parisiens situés dans différents 
arrondissements.  

Cette année était particulière du fait des reports de séances initialement prévues pour 2020. En ce 
sens, au lieu de l’organisation du projet auprès des 9 classes habituellement, nous avons mené le projet 
auprès de 17 classes au sein de 4 collèges partenaires. Pour l’année 2021, les partenaires de l’ADRIC 
étaient donc : le collège Thomas Mann dans le 13ème arrondissement, le collège Camille Sée dans le 
15ème, le collège Jean-Baptiste Poquelin, dans le 1er arrondissement et le collège Georges 
Clémenceau dans le 18ème.   

 
Ce que les élèves apprécient dans les séances 
Plus de 380 collégien-ne-s ont bénéficié des séances. Lors de celles-ci, ils/elles ont indiqué avoir aimé 
parler des stéréotypes, des discriminations, du sexisme et de l’histoire de personnalités féministes 
célèbres. Nombreux-ses sont les élèves qui souhaiteraient approfondir sur la question du harcèlement 
et du cyberharcèlement. Les supports pédagogiques visuels utilisés tels que les courts-métrages 
pédagogiques sont souvent très appréciés, comme par exemple la vidéo « Expliquer le consentement 
avec une tasse de thé ».  
 
Ce qu’ils retiennent des séances 
Les collégien-ne-s se sont beaucoup exprimé-e-s sur ce qu’ils/elles ont retenu des séances. Au sujet 
des inégalités, certain-e-s témoignent : « Il y a beaucoup de valeurs néfastes à la société qui demeurent 
en son sein, le sexisme est souvent banalisé » ; « [Il y a] des inégalités invisibles à nos yeux » ; « Malgré 
plusieurs lois, il n'y a pas tout le temps d'égalité ». Néanmoins, les élèves ressentent que la société et 
les mentalités évoluent, et souhaitent contribuer à cette évolution : « Il y a encore du chemin jusqu’à 
l’égalité et il faut continuer à se battre pour ça ». 
L’ensemble des collèges partenaires à l’issue de l’édition 2020-2021 nous ont fait part de leur intérêt 
pour poursuivre le projet de l’ADRIC, qui sera reconduit sur l’année scolaire 2021-2022 auprès de 
nouvelles classes grâce au financement de la Mairie de Paris. Les collèges apprécient généralement de 
pouvoir proposer les séances à l’ensemble des classes d’un même niveau. Ce cadre d’intervention sera 
donc probablement privilégié pour la future mise en place du projet, en fonction des possibilités des 
collèges.   
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3. Actions envers d’autres publics scolaires 
 
Université Paris-Saclay – Intervention ponctuelle  
La mission Égalité-Diversité de l’Université Paris-Saclay a sollicité l’ADRIC pour une intervention en 
visioconférence à destination des étudiant-e-s de l’université, sur le temps du midi et sur la thématique 
des cyberviolences et du cyberserxisme. Mise en place le 24 novembre 2021, l’intervention a permis 
de mieux définir la cyberviolence et de revenir sur les concepts qui y sont liés.  
 
Dispositif « Eté jeunes en Essonne » du Conseil Département de l’Essonne - Cycle d’interventions 
pour la Mairie de Vigneux-sur-Seine 
Le CLAS (Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité) de Vigneux-sur-Seine a sollicité l’ADRIC au 
printemps 2021 pour la mise en place d’interventions hebdomadaires sur la période estivale, à 
destination des jeunes accompagnés et accueillis au CLAS. D’une durée de 3 heures, les séances 
portaient sur la thématique des valeurs citoyennes. Au total, 7 séances étaient prévues mais la 
situation sanitaire liée au Covid-19 n’aura permis d’en organiser effectivement que 3 au mois de juillet 
2021.  
 
Ecole Jules Ferry à Fontenay-Sous-Bois – Intervention ponctuelle  
En début d’année 2021, une enseignante de l’Ecole Jules Ferry située à Fontenay-Sous-Bois nous a fait 
part de sa volonté d’organiser un temps d’atelier auprès de sa classe de CM2 pour travailler sur les 
stéréotypes de genre. L’atelier, mis en place par l’ADRIC au mois d’avril 2021, a permis la réalisation 
d’affiches qui ont par la suite été disposées au sein de l’école, avec l’objectif de sensibiliser les autres 
élèves aux inégalités filles/garçons.  
 
Lycée Georges Brassens à Evry-Courcouronnes – Projet DECLIC financé par la DILCRAH (Préfecture 
de l’Essonne) 
Après avoir obtenu le soutien financier de la Préfecture de l’Essonne via la DILCRAH pour notre projet 

DÉCLIC (Décoder, Échanger, Comprendre : Lutter contre l’Intolérance par l’expérimentation 

Collective), l’ADRIC a mis en place 6 séances de sensibilisation au lycée Georges Brassens à Evry-

Courcouronnes au mois de novembre 2021 auprès de deux classes de Seconde professionnelle. Le 

projet avait pour but de sensibiliser des lycéen-ne-s aux différents phénomènes de discriminations 

(liées à l’origine, aux croyances, à l’orientation sexuelle) et aux violences qui peuvent en découler, en 

s’appuyant sur des techniques issues du Théâtre de l’Opprimé-e. Le format pédagogique choisi pour 

ces séances a particulièrement été apprécié par les lycéen-ne-s. Ils-elles ont trouvé intéressant de 

pouvoir s’exprimer, discuter de sujets profonds et importants à travers des activités ludiques et des 

exercices de théâtre. Face au succès de l’action, nous espérons pouvoir la reconduire et l’étendre 

auprès de nouveaux groupes en 2022.  
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D. DES FORMATIONS COMPLÈTES ET PERSONNALISÉES A DESTINATION DES PROFESSIONNEL-

LE-S 

 

1. Nouvelle modalité d’intervention : la classe inversée 
 

L’ADRIC fait évoluer ses modalités d’intervention et intègre ainsi de nouvelles méthodes pédagogiques 
pour proposer une offre variée et adaptable à différents contextes et besoins. En 2021, nous avons 
développé pour la DASCO de la Mairie de Paris des formations sur les thématiques de l’égalité des 
genres à l’école et de la prise en compte de la diversité culturelle et de l’accueil des primo-arrivants 
sur les temps périscolaires, sous le format de la classe inversée, c’est-à-dire : 

- Un temps de travail individuel réalisé par l’apprenant·e consistant en l’étude de plusieurs 
contenus pédagogiques ; 

- Un temps de formation collectif en présentiel ou en distanciel d’une journée.  
 
Concernant le temps de travail individuel, les stagiaires ont reçu avant la formation collective un kit 
pédagogique à étudier. Afin de favoriser un engagement fort et de faire émerger en amont un travail 
de réflexion, des documents courts et sous plusieurs formes ont été privilégiés (extraits vidéos, 
lexiques, strips de BD, synthèse d’études, témoignages, extraits de podcast, quizz) auxquels ont été 
associées des questions préparatoires pour inviter l’apprenant·e à analyser une première fois son 
environnement et à identifier les problématiques qu’il·elle souhaiterait partager en groupe. Les 
stagiaires étaient autonomes dans leur lecture et apprentissage à distance, qu’ils et elles pouvaient 
réaliser en une séance unique ou par morceaux. Le kit pédagogique a été conçu pour être parcouru en 
3 heures de temps maximum. Si l’intégralité du contenu devait être lue, les stagiaires avaient 
également la liberté de passer plus rapidement sur le matériel pédagogique qu’ils maitrisaient déjà et 
d’utiliser ce temps pour parcourir les références additionnelles qui étaient mentionnées dans le kit. 
 
Lors de la journée de formation en présence de l’intervenant·e de l’ADRIC, les stagiaires ont approfondi 
les thèmes qu’ils·elles avaient étudiés individuellement. Le temps en groupe a favorisé les échanges et 
la recherche de solutions en collectif, afin de croiser les regards, d’évoquer des solutions déjà testées 
par des pairs, ou de coconstruire des pistes d’actions pertinentes. 
 

2. Un module multipartenarial pour favoriser l’accompagnement des femmes primo-arrivantes 
face aux violences et aux discriminations 

 

Depuis 2017, l’ADRIC a mis en place des formations de 3 jours, à destination des professionnel-le-s, 
sur l’accueil et l’accompagnement des femmes primo-arrivantes face aux violences et aux 
discriminations, en partenariat avec le GAMS, Voix de Femmes, l’AIEM et le CIDFF du département où 
a lieu la formation. 

 
Ces sessions de formation visent à :  

- Transmettre les outils théoriques et pratiques d’une démarche interculturelle et laïque, pour 
optimiser la posture professionnelle et le travail en réseau dans l’accueil et l’accompagnement 
des femmes primo-arrivantes ; 

- Outiller les acteurs face aux situations concrètes de discriminations et de violences 
rencontrées dans leurs pratiques professionnelles, comme les mutilations sexuelles féminines, 
les mariages forcés, les violences conjugales. 

Ces formations ont rencontré un vif succès, qui s’est traduit par le grand nombre d’inscrit-e-s, ainsi 
que par les commentaires reçus lors des évaluations des formations. En effet les participant-e-s 
apprécient l’approche pluridisciplinaire et multithématique de l’accompagnement des femmes primo-
arrivantes, ainsi que les apports complémentaires des différentes intervenantes. Le troisième jour 
consacré aux échanges sur les pratiques et les postures professionnelles leur a permis de repartir avec 
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des éléments concrets d’action envers ce public. Ce temps visait aussi à favoriser l’identification des 
ressources sur le territoire permettant des orientations adaptées et un travail en réseau effectif.  

 
En 2021, quatre sessions de cette formation ont été réalisées avec le soutien de l’ex-DRDJSCS du Grand 
Est, de la DREETS de Bretagne et de la Région Ile-de-France avec le co-financement de la DIAN du 
Ministère de l’Intérieur.  
Elles ont eu lieu à Strasbourg, Rennes et Paris (2).   

 
Cette formation sur inscription individuelle offre également une grande souplesse d’organisation pour 
les structures qui souhaitent y envoyer certain-e-s de leurs collaborateurs-trices. En 2021, les 
participant-e-s venaient des organisations suivantes :  

- Pour la formation à Strasbourg (janvier/février 2021) : AMLI (Association pour 
l’Accompagnement, le Mieux-être et le Logement des Isolés), Arc en ciel, ADOMA, AIEM 
(Association d’Information et d’Entraide Mosellane), CRI-BIJ (Centre Renseignement 
Informations-Bureau Info Jeunesse), AISF (Association d’intervention sociale de la Fensch), PEP 
(Pupilles de l’Enseignement Public) 57, ASBH (Association d’Action Sociale et sportive du 
Bassin Houiller), Centre social CAF de La Clairière, Délégation aux Droits des Femmes. 

- Pour la première formation à Paris (mars 2021) : Amicale du Nid, Association Cosmo Plus, 
Batik International, Centre d’action sociale de la ville de Paris 18, Groupe SOS, Ville de Trappes. 

- Pour la formation à Rennes (octobre/novembre 2021) : Sauvegarde 56, COALLIA, Planning 
Familial 35, Planning Familial 29, Iskis – Centre LGBTQI de Rennes, Union des associations 
interculturelles de Rennes (UAIR), Education Nationale. 

- Pour la deuxième formation à Paris (décembre 2021) : Hôpital Avicenne, Mairie de Clichy, 
Centre d’Action Sociale de la Ville de Paris (SSP11), Maison de la Jeunesse de Vitry-sur-Seine, 
Centre Social et Culturel P’arc-en-ciel de Nanterre, Centre social l’Amandier de Vigneux-sur-
Seine, La Cimade (CPH de Massy), France Terre d’Asile (CADA), Association HAFB (Halte - Aide 
aux Femmes Battues), Association Tisseurs de Liens, Association GRDR, Réfugiés Bienvenue, 
SAMELY – Service d’Accompagnement des Mères Lycéennes.  

 
Au regard des nombreuses demandes d’inscription reçues et des retours positifs, l’ADRIC souhaite 
pouvoir déployer cette approche multipartenariale dans de nouvelles régions en 2022. En fonction des 
spécificités locales, elle sera proposée sous forme de séminaire d’une journée ou de formations de 
trois jours, et avec des partenaires locaux.  
 

 

3. Des formations élaborées à la carte et au plus près des besoins des équipes  
 
L’ADRIC a déployé en 2021 des projets de formation originaux, co-construits avec les structures 
commanditaires pour répondre à des besoins spécifiques.  
 
Ainsi, au premier semestre 2021, 13 Avenir, entreprise à but d’emploi participant à l'expérimentation 
"Territoire Zéro Chômeur de longue durée" qui vise l’insertion professionnelle durable des habitants 
en recherche d'emploi de longue durée, a désiré sensibiliser ses collaborateurs et collaboratrices sur 
deux thématiques qui lui tenait à cœur : la communication et le vivre-ensemble dans l’entreprise et 
l’égalité femmes-hommes.  
L’ADRIC a donc réalisé deux modules sur mesure de deux demi-journées : 

 Un module « Mieux travailler ensemble », déployé autour des axes suivants : 
o L’identité individuelle dans un collectif professionnel 
o La démarche de communication interculturelle et non-violente en entreprise 

 

 Un module « Egalité femmes-hommes », décliné en deux temps :  
o Identifier les inégalités femmes-hommes 
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o Agir pour promouvoir l’égalité dans son milieu professionnel  
 
Quatre sessions pour chaque module ont eu lieu au premier semestre 2021, et une session 
supplémentaire du module « égalité femmes-hommes » a été réalisée au deuxième semestre 2021. 
Ces temps de sensibilisation s’inscrivaient dans une démarche autour du vivre-ensemble et du 
travailler ensemble et ont permis de faire évoluer les représentations des employé-e-s et de concourir 
à une amélioration de l’ambiance de travail.  
 
De plus, 13 Avenir a sollicité l’ADRIC pour organiser une formation de deux jours à destination de 
l’équipe encadrante sur la thématique de l’égalité femmes-hommes pour leur permettre d’adapter 
leur pratique de managers aux enjeux d’égalité et de lutte contre les violences sexistes et sexuelles. 
Cette formation a eu lieu entre décembre 2021 et janvier 2022. 
 
 
Par ailleurs, l’ADRIC a développé un projet de formation avec la Cité de refuge, établissement 
d’insertion créé en 1933 par l’Armée du Salut dans le 13ème arrondissement de Paris.  
La direction de la structure, attentive aux mutations sociales à l’œuvre et à la prise de conscience et la 
dénonciation des violences faites aux femmes, a souhaité mettre en place des actions en faveur de 
l’égalité hommes-femmes et contre les violences sexistes. La volonté de l’association était de 
sensibiliser sur cette thématique par la création d’un espace de parole pour interroger leurs pratiques, 
déconstruire certains préjugés, et savoir réagir face aux témoignages et signaux d’alerte.  
 
Afin de répondre aux différents besoins exprimés par la structure, l’ADRIC a proposé un programme 
personnalisé composé d’un socle commun pour l’ensemble des salarié-e-s et de deux modules 
spécifiques, l’un pour les intervenant-e-s sociaux-ales, l’autre pour les cadres. Il s’agissait de proposer 
un contenu adapté aux niveaux de responsabilités et aux réalités rencontrées par les différent-e-s 
professionnel-le-s en fonction du poste occupé.  Le programme a été travaillé en collaboration entre 
l’équipe permanente de l’ADRIC, les intervenant-e-s et le commanditaire.  
 
Le socle commun, d’une durée de 3 heures, proposait d’identifier et de déconstruire les stéréotypes 
et les inégalités femmes-hommes, de comprendre le continuum du sexisme dit « ordinaire » aux 
violences sexistes et sexuelles, et de bénéficier d’apports juridiques sur ces violences.  
Le module « intervenant-e-s sociaux-ales », d’une demi-journée, s’attachait à l’analyse des 
conséquences des inégalités et au développement de compétences de repérage et d’action face à des 
situations de violences sexistes et sexuelles. 
Enfin, le module « cadres », également sur une demi-journée, portait sur les manières d’agir 
concrètement pour l’égalité femmes-hommes dans son quotidien professionnel, en tant 
qu’encadrant-e, notamment avec un travail sur l’accueil et l’accompagnement des personnes victimes. 
 
 
 

4. Les formations sur inscriptions individuelles relatives à l’accueil des publics primo-arrivants  
 
En 2021, l’ADRIC a organisé plusieurs formations interprofessionnelles grâce aux subventions de l’Etat 
pour l’intégration des étrangers primo-arrivants. Ainsi, nous avons mis en place trois formations sur 
l’insertion socioprofessionnelle des femmes migrantes primo-arrivantes, et deux formations et un 
séminaire sur l’intégration des questions d’égalité femmes-hommes et de laïcité dans sa pratique 
auprès des publics primo-arrivants. Ces formations, sur inscriptions individuelles, étaient ouvertes aux 
professionnel·le·s et bénévoles du territoire concerné intervenant auprès de ces publics.  
 
Nous sommes intervenus dans les territoires suivants : 
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- Hauts-de Seine (avec le soutien de la DDCS 92 puis DRIEETS - Unité Départementale 92) 

Une formation sur l’intégration des questions d’égalité femmes-hommes et de laïcité dans sa pratique 
auprès des publics primo-arrivants s’est tenue en février 2021, sous le format de la visioconférence en 
raison de l’évolution de la pandémie. A l’issue de cette intervention, les stagiaires ont exprimé des 
besoins complémentaires de formation, notamment sur les freins liés à l’insertion socioprofessionnelle 
des femmes primo arrivantes et sur les démarches et ressources pour mieux intervenir auprès d’elles 
dans ce domaine. Ainsi, lors de l’appel à projets 2021, l’ADRIC a proposé une formation sur cette 
thématique, qui a été organisée en octobre 2021 à Nanterre.  
 

- Essonne (avec le soutien de la DDCS 91) 

En mars 2021 a eu lieu à Evry-Courcouronnes un séminaire d’une journée sur l’intégration de l’égalité 
femmes-hommes et de la laïcité dans sa pratique auprès des public primo-arrivants. Ce séminaire était 
découpé en un temps de conférence-débat le matin et des ateliers l’après-midi. L’annonce d’un 
confinement régional peu avant la date a entraîné une grosse perte de participation, ce qui n’a pas 
permis d’avoir les effets escomptés. L’ADRIC a alors proposé dans l’appel à projets suivant une 
formation de deux jours sur cette même thématique, qui s’est tenue début 2022.  
 

- Normandie (avec le soutien de la DRDJSCS puis DREETS de Normandie) 

En mars 2021, l’ADRIC a animé une formation sur l’insertion socioprofessionnelle des femmes primo-
arrivantes, en visioconférence en raison du contexte sanitaire. En novembre 2021, l’ADRIC a mis en 
place cette même formation – en présentiel cette fois-ci, à Rouen – et a sollicité le CIDFF de Seine-
Maritime pour intervenir sur une demi-journée, afin de partager leurs expériences dans le cadre de 
l’accompagnement vers l’emploi, et d’apporter des réalités de territoire et un ancrage local. Cette 
collaboration a été très positive, et l’intervention du CIDFF tout à fait complémentaire à celle de 
l’ADRIC, et sera donc reconduite pour d’autres formations et sur d’autres territoires.  
 

- Charente (avec le soutien de la DDCSPP 14) 

Une formation sur l’intégration de l’égalité femmes-hommes et de la laïcité dans sa pratique auprès 
des public primo-arrivants a été proposée aux professionnel·le·s et bénévoles de Charente, et s’est 
tenue à Angoulême en mars 2021. La mobilisation a été un peu complexe, et la formation a bénéficié 
à un groupe assez restreint, toutefois les stagiaires ont témoigné d’un fort intérêt pour la thématique 
et ont souligné la qualité de l’intervention.  
 
Toutes ces formations ont bénéficié de retours très enthousiastes de la part des stagiaires, elles leur 
ont permis d’échanger sur leur quotidien professionnel, de mutualiser les bonnes pratiques, et de 
connaître des partenaires sur le territoire pour ainsi initier une mise en réseau et un travail partenarial. 
C’est en effet la grande richesse des formations interprofessionnelles de rassembler des 
professionnel·le·s et bénévoles aux expériences, profils et publics accompagnés très variés. Cela donne 
la possibilité d’avoir des regards croisés sur les situations rencontrées, et de bénéficier de 
compétences et connaissances complémentaires pour alimenter et enrichir sa pratique. 
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E. OBTENTION DE LA CERTIFICATION QUALIOPI 

 

En décembre 2021, l’ADRIC a obtenu la certification QUALIOPI d’organisme de formation au titre de 
ses activités de formation. Cette certification, valable trois ans, était obligatoire à partir du 1er janvier 
2022 pour bénéficier des financements mutualisés et des fonds publics de la formation 
professionnelle. Cette certification est également un gage de qualité dans nos processus 
opérationnels, dans la prise en compte du besoin précis du commanditaire et des personnes formées, 
ainsi que l’attention constante de l’association envers ses modalités d’intervention et ses contenus par 
une procédure d’amélioration continue. 

Afin de passer l’audit de l’organisme certificateur, l’ADRIC a fait appel au soutien d’une consultante 
externe via Passerelles et Compétences. Le travail de préparation a eu lieu à partir de juillet, pour un 
audit début décembre. Afin de se préparer aux exigences de Qualiopi de nouveaux outils internes ont 
été mis en place, comme la plateforme de gestion d’interventions Run My Service, qui offre également 
un accès aux formateurs et formatrices, et l’utilisation par l’équipe permanente d’Asana pour fluidifier 
les échanges d’informations en interne. 

Le référentiel Qualiopi concerne 7 critères et 32 indicateurs, contrairement au référentiel Datadock 
qui ne comptait que 6 critères et 21 indicateurs : 

 Critère 1 : Les conditions d’information du public sur les prestations proposées, les délais pour 
y accéder et les résultats obtenus 

 Critère 2 : L’identification précise des objectifs des prestations proposées et l’adaptation de 
ces prestations aux publics bénéficiaires lors de la conception des prestations 

 Critère 3 : L’adaptation aux publics bénéficiaires des prestations et des modalités d’accueil, 
d’accompagnement, de suivi et d’évaluation mises en œuvre 

 Critère 4 : L’adéquation des moyens pédagogiques, techniques et d’encadrement aux 
prestations mises en œuvre 

 Critère 5 : La qualification et le développement des connaissances et compétences des 
personnels chargés de mettre en œuvre les prestations 

 Critère 6 : L’inscription et l’investissement du prestataire dans son environnement 
professionnel 

 Critère 7 : Le recueil et la prise en compte des appréciations et des réclamations formulées par 
les parties prenantes aux prestations délivrées 

 

A l’issue de la journée sur site, l’auditrice du l’organisme certificateur a estimé que les procédures de 
l’ADRIC correspondaient entièrement aux exigences de référentiel QUALIOPI et étaient garantes d’une 
qualité d’organisation, de mise en œuvre et de suivi de nos actions de formation.  
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PERSPECTIVES : PISTES DE RÉFLEXION-ACTION POUR 2022 

 
 

Le bilan des projets et des interventions menées en 2021 nous permet de dégager plusieurs pistes de 
réflexion et d’actions pour l’année 2022. 
 
Ainsi, tout en élargissant nos partenariats et en consolidant les actions entreprises, les perspectives de 
développement de nos actions se déclinent en plusieurs axes :   
 

- Poursuite du projet national de professionnalisation et renforcement des acteur-trice-s de 
l’intégration à travers la mise en place de parcours de formation adaptés, sur des thématiques 
complémentaires liées à l’accueil et l’accompagnement des personnes primo-
arrivantes (communication interculturelle, transmission des valeurs républicaines, soutien à la 
parentalité, lutte contre les discriminations, etc.) grâce au soutien de la DIAN (ex-DAAEN) du 
Ministère de l’Intérieur, avec notamment la mise en place de deux séminaires sur la parentalité 
en contexte de diversité culturelle (à Nantes et Lyon) ; 

- Projets de formations auprès de structures ayant un grand nombre de collaborateurs (OFII sur 
la communication interculturelle, CPAM sur les violences faites aux femmes) ; 

- Evolution du projet « Jeunes, Citoyenneté et Vivre-ensemble » soutenu par la Région Ile-de-
France avec un volet spécifique de sensibilisation aux harcèlements envers les élèves élu-e-s 
au CVS ; 

- Projet de mise en place de la formation multipartenariale « Accompagner les femmes 
migrantes primo-arrivantes face aux violences et aux discriminations » dans de nouvelles 
régions ; 

- Répondre aux besoins de formations sur la laïcité et la neutralité des agents des structures de 
services publics (obligation de formation de tous les agents d’ici 2025 et formation de référents 
laïcité) ; 

- Refonte de notre site internet afin de mieux présenter notre offre de formation et de mettre 
en avant nos publications et études ; 

- Mise à jour de notre guide « Agir pour la laïcité dans un contexte de diversité culturelle » sous 
forme d’un site internet ; 

- Mise à jour du site « Femmes, mixité et espace public » avec la mise en ligne d’un guide de 
bonnes pratiques suite à une étude terrain et avec le soutien de la Ville de Paris ; 

- Lancement de l’étude Trajectoires Judiciaires des Victimes de Violences Sexuelles et Sexistes, 
commanditée par le Centre Hubertine Auclert. 
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